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NUANCIER COMMUNAL 
 

§ Nuancier pour les enduits de façades : teintes autorisées (PAREX ou équivalent) 
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§ Nuancier pour les toitures 

 

Modèles admis ou équivalent Coloris admis 

DELTA 10 Ste Foy 

Nuancé Paille 

Rouge 

Rouge Nuancé 

Vieilli Nuancé / Fond Rouge 

OMEGA 10 Ste Foy 

Nuancé Paille 

Rouge 

Rouge Nuancé 

Vieilli Nuancé / Fond Rouge 

GALLEANE 10 MONIER 

Rouge Syrah 

Rouge Nuancé Réf. Cuivre 

Rouge Vieilli 

PLEIN CIEL de LAFARGES et MONIER 

Nuancé Réf. : Silvacane Littoral 

Rouge Sienne 

Rouge Nuancé Réf. : Muscade 

ALPHA 10 Ste Foy 

Rouge 

Rouge Nuancé 

Rouge Ancien 

 

§ Nuancier pour les volets 
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